
La Meuse
Matières fédérales - Justice

Parlement de la Communauté française
06/03/2018

Annexe psy de Lantin: le
personnel qualifié fait défaut

L'hôpital de la Citadelle a
décidé de rompre la
convention passée avec
la prison de Lantin en ce

qui concerne son annexe psy-
chiatrique. Olivier Maingain,
président de Défi, a interpellé le
ministre Geens en commission
de la Chambre.

La prison de Lantin dispose d'une
aile de soins psychiatriques. Dont
la gestion pose actuellement
quelques difficultés. Le président
de Défi, OlivierMaingain, s'en est
inquiété et a récemment interpel-
lé le ministre de la Justice Koen
Geens,en commissionJusticede la
Chambre. « Le service de psychia-
trie de l'hôpital de la Citadelle a dé-
ddé de rompre la convention qui le
lie à la prison de Lantin »,a soulevé
Olivier Maingain. « Sauf eITPur de
ma part, le préavis arrive à échéance
en avriL Motif de cette rupture de
convention: les conditions de tra-
vail qui n'en finissent pas de se dé-

grader. Les psychiatres se disent in-
capables de soigner COITPctement les
intemés, par manque de personnel
d'encadrement Il ny aurait plus
d'infmnière ni de psychologue pour
assurer un suivi global des prises en
charge.»

QUELLES MESURES?
En octobre demier 2017, interpel-
lé une première fois déjà quant à
la prise en charge des personnes

internées à Lantin -qu'elles soient
dans l'aile psychiatrique ou dans
une aile « classique»-,le ministre
avait indiqué que des mesures
étaient prises, notamment via une
équipe mobile et différents ser-
vices.Et une réflexion est en cours
« pour mettre en place une coopéra-
tion destinée à rendre la prise en
charge plus effidente )).
OlivierMaingain a donc voulu sa-
voir « quelles mesures à court,
moyen et long tennes avez-vous pro-
posées à la direction de Lantin afm

de remédier à cette situation et au
manque de médedns psy-
chiatres ?)).
Le ministre a expliqué que: « De
nouvelles démarches de recherche
de psychiatres sont en cours. Cer-
tains ont montré leur intérêt pour
cette nouvelle mnction mais il est
prématuré de conflI111er leur enga-
gement » Et de rappeler que Lan-
tin dispose actuellement d'une
équipe « soins» pour son annexe
psychiatrique composée d'un as-
sistant social,d'un ergothérapeute
et d'une éducatrice. « Pour le poste
d'infmnier, une consulll1tion des ré-
serves de recrutement n'a pas en-

core livré de résulll1ts et une nou-
velle procédure de recrutement sera

prochainement lancée. Pour ce qui
conceme les psychologues absents,

je viens d'apprendre qu'une de ces
deux personnes vient de donner sa

démission. Une procédure de recru-
tement pourra bientôt être relancée
afm de la remplacer. Si les entre-
tiens d'embauche aboutissent à de
véritables recrutements, l'équipe
((soins)) de la prison devrait enfin
être en nombre suffisant pour assu-
mer ses mnctions.» Koen Geens
souligne aussi « que des consulta-
tions de psychiatres sont toujours
organisées tel que convenu». Et

qu'une collaboration plus inten-
sive a été demandée avec des ser-
vices extérieurs.

PAS DANS L'IMMÉDIAT
Bref, des solutions à très court
terme ne sont pas encore envisa-
geables. Ce qu'a bien compris Oli-
vier Maingain. « nous avons le sen-
timent que, pour des situations d'ur-
gence, et Lantin en présente une,
même si cette prison n'est sans
doute pas le seul établissement péni-
tentiaire dans le cas, l'administra-
tion ne foumit pas de réponse struc-
turée et organisée dans des délais
prévisibles». 0

mmmmD,
l'Etat belge
doit agir ou
bien payer
Ce sont nos confrères de

RTBF qui ont donné écho
cette information.
Vendredi, le tribunal de pre-
mière instance de Liège a ren-
du un jugement après avoir été
saisi par une personne incarcé-
rée à Lantin mais qui, vu son
état mental, devrait se trouver
dans un établissement de dé-
fense sociale.
Comme soulevé par Olivier
Maingain (lire ci-dessus) cela
fait un temps certain que la
prise en charge au sein de l'aile
psychiatrique de Lantin pose
des problèmes assez consé-
quents. Sans réelle réaction du
ministre jusqu'à présent du
moins.
La Commission de surveillance
pénitentiaire a aussi évoqué le
problème dans une lettre au
ministre. Lettre dont il a été
fait état lors de l'audience lié-
geoise.
De plus, au tribunal, les argu-
ments de l'avocat de l'Etat
n'ont pas convaincu le juge.
Celui-ci a estimé que la place
de la personne au centre des
débats n'était pas en prison
mais bien dans un établisse-
ment spécialisé.
il a ordonné son transfert à
Paivfe dès qu'une place se libé-
rera. Faute de quoi l'Etat devra
s'acquitter de différentes as-
treintes.O
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